
Provoquer la Délivrance

« Ainsi parle D.ieu ! Pratiquez la justice et agissez pour le bien car Ma Délivrance s’approche et se manifestera ; et 
Ma Vérité se dévoilera très bientôt ! » (Isaïe 56. 1)

Quand le peuple juif pratique les lois de la Torah et agit pour le bien, tout en priant et suppliant D.ieu de mettre un 
terme à l’exil, cela provoque la Délivrance de D.ieu Lui-même – si on peut s’exprimer ainsi. De plus, se dévoilera alors « la 
raison de notre dispersion parmi les nations ». Nous pouvons croire et avoir confiance en la bonté de D.ieu, même dans 
cette période d’exil. Actuellement, nul ne peut vraiment comprendre quelle bonté se cache dans le fait qu’un Père exile 
son enfant unique : mais, quand arrivera la Délivrance, D.ieu nous permettra de comprendre la grande bonté sous-jacente 
à l’exil. 

Alors non seulement nous découvrirons que « les peuples et les nations se sont agités en vain » (Tehilim - Psaumes 2 : 
1) mais de plus, comme D.ieu nous le promet dans la suite de la Haftara, « Les fils de l’étranger qui se joignent à l’Éternel, 
se vouant à Son culte, deviendront pour Lui des serviteurs (56 : 6) ; alors Ma Maison sera dénommée Maison de prières 
pour toutes les nations (56 : 7). La Haftara se conclue ainsi : « D.ieu rassemblera les Dispersés du peuple d’Israël » (56 : 
8) et s’y rajouteront les étincelles de divinité recueillies parmi les autres peuples ». 

Puisque nous nous trouvons au seuil de la Délivrance, nous devons y goûter : D.ieu nous en donne la force grâce au 
fait que nous observons les lois de la Torah et que nous pratiquons les Mitsvot avec joie et sincérité. Ceci nous permettra 
de découvrir le bien caché dans chaque élément et nous serons aidés en cela par les autres peuples qui se mettront 
spontanément au service de D.ieu et de Son peuple. 

Alors très prochainement, avec la venue du Machia’h, nous mériterons que tous les jeûnes seront non seulement 
abolis mais seront transformés en jours de joie et d’allégresse (Maïmonide – Hil’hot Taanit). Maintenant ! 

(Likouté Si’hot 20 ,10 Tévet)

T I C H E A  B É A V    3 0  J U I L L E T  2 0 2 0  /  9  M E N A ’ H E M  A V  5 7 8 0
( I s a ï e  5 6   : 6 )
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La Haftara des jours de jeûne
הפטרת הצום

  

Pour le Mérite de

Aaron ben David 

Chekroun

En l’honneur de son anniversaire le 9 av

לזכות מרת
 פייגא שתחי׳ בת יששכר

לובעצקי
לרגל יום הולדתה ביום י׳ מנחם אב

La Haftara en résumé
Cette Haftara que nous lisons le 9 Av est celle que nous lisons tous les jours de jeûne : elle vient inciter le peuple à la 

techouva, à revenir vers D.ieu.
Telle est la prophétie d’Isaie : il implore le peuple : Recherchez D.ieu quand Il se trouve proche, certainement Il 

pardonnera, car Ses voies sont différentes des nôtres à des années-lumière.
Celui qui observe Mon Chabbat et respecte Mon alliance, Je lui donnerai un Nom éternel. Les peuples qui se joindront 

et s’agripperont à Moi, mériteront aussi la délivrance et jouiront de Ma maison de prière, nommée maison de prière pour 
toutes les nations.


